
Multiplier les bonnes actions et les actes
d’adoration
 

 “ Les loisirs” constituent un concept étranger pour le croyant qui vit selon les principes du Coran. Le fait que ses
actes de culte obligatoires ne prennent pas beaucoup de temps ne signifie pas qu'il doit s’adonner à des futilités le
reste du temps, selon ses caprices et désirs.

Allah demande aux croyants de consacrer leurs vies à lutter aussi bien contre eux-mêmes que contre les
incroyants. Ce faisant, ils s'engagent sans cesse dans les tâches susceptibles de plaire à Allah. Par conséquent, le
succès n'est pas une raison de prendre une pause, mais doit marquer le commencement de nouvelles  activités.
Allah a ainsi ordonné :

Quand tu te libères, donc lève-toi, et à ton Seigneur aspire. (Sourate al-Inshirah, 7-8)

Conformément aux versets, une fois qu'un musulman accomplit une tâche, il devrait immédiatement se lancer
dans une autre. La seule exception devrait consister prendre du repos afin de reprendre des forces et lutter à
nouveau pour la cause d'Allah. L'avantage des bénédictions accordées par Allah dans des limites légitimes doit
rendre un croyant reconnaissant envers Lui et plus énergique.

Il n'y a aucune similitude entre la lutte intellectuelle d'un musulman pour répandre les enseignements moraux du
Coran et celle menée contre les difficultés, la tristesse et le désespoir ressentis par un incroyant quand il parle de
“lutter dans la vie”. L'épuisement et l'angoisse que connaît un incroyant en ce bas monde n'est rien d'autre qu'une
légère prévision des peines interminables qui l’attendent dans l'au-delà. En revanche, les efforts d'un croyant qui
aime Allah par dessus tout avec fidélité et ardeur lui apporteront une joie spirituelle immense semblable à celle du
paradis. En attendant, ses efforts lui vaudront de grandes et infinies récompenses dans l'au-delà, s'il plait à Allah.
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